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Code civil

Section III — De la prescription par dix et vingt ans

Extrait

Article 2268

Version du 9 juillet 1975

Texte source : Loi n° 75-596 du 9 juillet 1975 portant diverses dispositions relatives a la réforme de la procédure civile.

La bonne foi est toujours présumée, et c’est a celui qui alleégue la mauvaise foi a la prouver.
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